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AVIS D’AUTORISATION 
 
 

 
Loi sur les heures et les jours d’admission dans les établissements commerciaux 
(chapitre H-2.1) 
 
 

Autorisation de l’admission du public en dehors des périodes légales 
d’admission dans certains établissements commerciaux qui sont situés dans 

une zone sinistrée ou à risque de l’être ou à proximité d’une telle zone 
 
 

 
 
 
 
Conformément à l’article 14.1 de la Loi sur les heures et les jours d’admission dans les 
établissements commerciaux, sur demande du ministre de la Sécurité publique, le 
ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie autorise l’admission du public, 
dans les établissements d’alimentation de grande surface situés dans la zone 
correspondant au territoire des régions administratives suivantes : Montréal, 
Outaouais, Laval, Lanaudière, Laurentides et Montérégie, le dimanche 9 avril 2023, 
entre 8h00 et 20h00. Le public pourrait également être admis dans ces établissements, 
ce même jour, en dehors des heures visées, dans la mesure permise par l’article 6 de 
cette loi. 
 
 
 
 
Québec, le 8 avril 2023 

 
 
 
 

 Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de  
 l’Énergie, 
 
 
 [original signé] 
 
 
 Pierre Fitzgibbon  

 
 


